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©  Appareils  interrupteurs  à  commande  électromagnétique  et  manuelle. 

IV 

i n  

©  L'appareil  comprend,  dans  un  boîtier,  un  circuit 
magnétique  à  électro-aimant  fixe  (16)  et  armature 
mobile,  au  moins  un  circuit  auxiliaire  de  commande 
entre  des  bornes  (13),  au  moins  un  circuit  intérieur 
de  travail  entre  deux  bornes  principales  (5)  avec 
interposition  d'un  contact  mobile  (33),  des  moyens 
de  rappel  élastique,  un  bouton  de  dérogation  (36)  à 
trois  positions  (Automatique,  Arrêt  et  Manuelle)  et 
est  caractérisé  par  le  fait  qu'une  carcasse  isolante 

de  l'électro-aimant  guide  une  armature  coulissante 
en  forme  de  cadre  (25)  ainsi  que  le  bouton  de 
dérogation  (36),  transversalement  par  rapport  à  la 
direction  de  l'armature  mobile  (25),  des  lames  de 
contact  élastiques  étant  disposées  pour  le  circuit 
auxiliaire  pour  être  actionnées  par  le  coulissement 
de  l'armature  mobile  ainsi  que  par  des  poussoirs 
actionnés  par  le  bouton  de  dérogation. 
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La  présente  invention  concerne  des  appareils 
interrupteurs  à  commande  électromagnétigue  et 
manuelle,  tels  que  relais,  contacteur  ou  contacteur 
jour-nuit,  comprenant,  à  l'intérieur  d'un  boîtier  : 

-  un  circuit  magnétique  à  électro-aimant  fixe  et 
armature  mobile  ; 

-  au  moins  un  circuit  auxiliaire  de  commande 
destiné  à  alimenter  ce  circuit  magnétique  et 
établi  entre  des  bornes  auxiliaires  ; 

-  au  moins  un  circuit  intérieur  de  travail  qui  est 
établi  entre  deux  bornes  principales  et  sur 
lequel  sont  intercalés  au  moins  un  organe  de 
contact  fixe  et  un  organe  de  contact  mobile, 
lequel  organe  de  contact  mobile  est  porté  par 
un  support  mobile  et  est  propre  à  coopérer 
avec  l'organe  de  contact  fixe,  sous  l'effet  de 
l'actionnement  du  support  mobile  par  l'arma- 
ture  mobile  du  circuit  magnétique  lorsque 
l'electro-aimant  est  mis  sous  tension  par  l'in- 
termédiaire  du  circuit  auxiliaire,  des  premiers 
moyens  de  rappel  élastique  étant  prévus 
pour  le  retour  du  support  mobile  lorsque 
l'électro-aimant  n'est  plus  sous  tension; 

-  un  bouton  dit  "de  dérogation"  capable  d'oc- 
cuper  trois  positions,  dans  chacune  desquel- 
les  il  est  maintenu  par  des  moyens  de  rete- 
nue,  à  savoir  une  position  "Automatique"  où 
ce  bouton  est  sans  action  aussi  bien  sur  le 
circuit  auxiliaire  que  sur  le  support  mobile  qui 
peut  ainsi  être  amené  d'une  position  de  re- 
pos  à  une  position  active  de  fin  de  course 
par  l'armature  mobile  du  circuit  magnétique 
lorsque  l'électro-aimant  est  mis  sous  tension, 
une  position  "Arrêt"  où  le  bouton  provoque 
l'interruption  du  circuit  auxiliaire  de  comman- 
de  et  neutralise  ainsi  le  circuit  magnétique,  et 
une  position  "Manuelle"  où  le  bouton  provo- 
que  mécaniquement  le  déplacement  de  l'or- 
gane  de  contact  mobile  vers  la  même  posi- 
tion  que  celle  qui  serait  obtenue  par  l'action- 
nement  de  l'électro-aimant. 

Des  seconds  moyens  élastiques  de  rappel,  op- 
tionnels,  peuvent  être  agencés  pour  ramener  le 
bouton  de  dérogation  de  sa  position  "Manuelle"  à 
sa  position  "Automatique"  lorsque  les  moyens  de 
retenue  du  bouton  en  position  "Manuelle"  sont  mis 
hors  d'action  par  le  déplacement  de  l'armature 
mobile  dû  à  la  mise  sous  tension  de  l'électro- 
aimant. 

On  connaît  déjà  des  appareils  de  ce  type  (FR- 
A-2  383  480,  FR-A-2  484  694  et  FR-A-2  533  068), 
dans  lesquels  la  fermeture  et  l'ouverture  des  ponts 
de  contact  sont  effectuées  par  un  mécanisme  com- 
plexe  comprenant  d'une  part  une  palette  ou  une 
culasse  solidaire  de  l'armature  de  l'électro-aimant, 
qui  décrit  un  mouvement  angulaire  sous  l'action  de 
ce  dernier,  et  d'autre  part  un  coulisseau  sur  lequel 
agit  la  palette  ou  la  culasse  pour  transmettre  le 

mouvement  de  l'armature  à  un  support  de  pont  de 
contact  solidaire  dudit  coulisseau. 

D'une  manière  générale,  la  cinématique  des 
appareils  connus  est  compliquée  et  est  d'autant 

5  plus  perfectible  qu'elle  nécessite  un  certain  nom- 
bre  d'articulations,  d'axes  de  rotation,  de  paliers, 
de  pièces  encliquetables,  d'asymétries  et  de  porte- 
à-faux,  ce  qui,  outre  les  coûts  liés  au  grand  nom- 
bre  de  pièces  et  à  leur  montage,  non  seulement 

io  pénalise  la  transmission  de  l'action  de  l'électro- 
aimant,  ou  force  résultante,  mais  aussi  est  une 
source  de  pannes. 

L'invention  a  donc  pour  objectif  de  proposer  un 
nouvel  agencement  de  ce  type  d'appareils,  amélio- 

75  rant  le  fonctionnement  et  l'efficacité  de  ces  appa- 
reils,  avec  un  nombre  de  pièces  réduit.  Un  autre 
objectif  de  l'invention  est  de  diminuer  les  coûts  de 
fabrication  de  ces  appareils,  tout  en  les  rendant 
plus  fiables  et  moins  volumineux. 

20  Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir 
un  appareil  qui  puisse  être  décliné  en  diverses 
variantes  correspondant  à  des  tensions  de  com- 
mande  différentes  et/ou  à  des  nombres  et  positions 
différents  des  contacts  du  ou  des  circuits  de  travail. 

25  Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir 
un  appareil  qui  puisse  être  aisément  adapté  à  la 
commande  de  plusieurs  circuits  de  travail. 

A  cette  fin,  l'appareil  interrupteur  tel  que  défini 
au  début  est  caractérisé  en  ce  que  : 

30  -  l'électro-aimant,  avec  son  armature  fixe,  est 
solidaire  d'une  carcasse  de  support  en  maté- 
riau  isolant  électriquement,  ayant  une  base  et 
un  sommet,  l'armature  mobile  de  l'électro- 
aimant  étant  située,  de  préférence,  du  côté 

35  du  sommet  de  la  carcasse  de  support,  et 
agencée  de  manière  à  pouvoir  décrire  un 
mouvement  rectiligne  parallèle  au  plan  mé- 
dian  reliant  la  base  au  sommet  de  la  carcas- 
se,  lequel  plan  est  sensiblement  confondu 

40  avec  le  plan  médian  du  boîtier  de  l'appareil  ; 
-  à  son  sommet,  la  carcasse  de  support  com- 

porte  des  moyens  de  guidage  du  bouton  de 
dérogation  qui  sont  agencés  de  manière  à 
permettre  au  bouton  d'être  déplacé  dans  ledit 

45  plan  transversalement  à  la  direction  de  dépla- 
cement  de  l'armature  mobile  pour  atteindre 
les  trois  positions  susdites  ; 

-  à  sa  base,  la  carcasse  de  support  comporte 
des  lames  de  contact  élastiques  destinées  à 

50  assurer  le  raccordement  du  circuit  auxiliaire 
de  commande  aux  bornes  auxiliaires,  l'une  au 
moins  de  ces  lames  de  contact  étant  sollicita- 
ble  dans  le  sens  du  sectionnement  du  circuit 
auxiliaire,  par  un  organe  ou  poussoir  de  com- 

55  mande,  qui  est  déplacé  sous  l'action  directe 
du  bouton  de  dérogation  lorsque  ce  dernier 
est  amené  en  position  "Arrêt"  ; 
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-  le  susdit  support  mobile  est  un  coulisseau,  en 
matériau  électriquement  isolant,  formant, 
avec  l'armature  mobile,  un  cadre,  entourant 
sensiblement  l'ensemble  formé  par  la  carcas- 
se  de  support  et  le  circuit  magnétique,  de 
façon  à  présenter  des  parties  supérieure  et 
inférieure  parallèles  à  la  direction  de  déplace- 
ment  du  bouton  de  dérogation,  la  partie  su- 
périeure,  qui  peut  être  formée  par  le  coulis- 
seau  ou  l'armature  mobile,  étant  située  sous 
le  bouton  de  dérogation,  tandis  que  sa  partie 
inférieure  porte  un  ou  plusieurs  ponts  de 
contact,  le  coulisseau  et  la  carcasse  étant 
conformés  de  façon  que  le  coulisseau  puisse 
se  déplacer  en  translation  par  rapport  à  la 
carcasse  ; 

-  à  sa  partie  tournée  vers  la  partie  supérieure 
du  cadre  coulissant,  le  bouton  de  dérogation 
présente  un  relief  à  rampe  destiné  à  coopé- 
rer  avec  un  relief  à  rampe  correspondant 
prévu  sur  ladite  partie  supérieure,  lorsque  le 
bouton  est  amené  en  position  "Manuelle",  de 
façon  à  déplacer  le  cadre  dans  le  sens  de  la 
fermeture  du  circuit  magnétique  et  à  le  main- 
tenir  dans  cette  position. 

On  obtient  ainsi  un  dispositif  très  avantageux 
ne  recourant  qu'à  des  mouvements  de  translation 
dans  deux  directions,  une  direction  parallèle  au 
plan  médian  de  l'appareil  pour  l'actionnement  des 
contacts  principaux  et  auxiliaires  et  une  direction 
transversale  à  la  précédente  pour  le  déplacement 
du  bouton  de  dérogation. 

De  préférence,  le  cadre  peut  être  agencé  de 
façon  à  être  freiné  dans  sa  fin  de  course  active, 
par  les  lames  de  contact  élastiques  du  circuit  auxi- 
liaire  qui  font  ainsi  office  d'amortisseur. 

De  préférence,  la  partie  inférieure  du  coulis- 
seau  a  sensiblement  la  forme  d'une  plaque  parallè- 
le  au  plan  médian  de  la  carcasse,  qui  comporte, 
sur  chacune  de  ses  deux  faces  planes,  une  partie 
centrale  en  saillie  venant  de  moulage  et  délimitant 
un  logement  pour  un  pont  de  contact  et  son  ressort 
de  pression,  et  qui  est  conçue  pour  pouvoir  coulis- 
ser  dans  une  partie  de  fond  du  boîtier,  tandis  que 
la  carcasse  de  support  s'appuie  sur  ladite  partie  de 
fond,  le  maintien  de  l'ensemble  circuit  magnétique 
et  coulisseau  étant  complété  par  la  complémentari- 
té  de  forme  entre  le  boitier  d'appareil  et  cet  en- 
semble. 

Suivant  l'invention,  les  moyens  de  guidage  du 
bouton  de  dérogation  peuvent  former  deux  glissiè- 
res  parallèles  dans  lesquelles  viennent  s'enclique- 
ter  des  saillies  de  guidage  prévues  sur  les  côtés 
du  bouton  de  dérogation.  Au  voisinage  de  leur 
partie  centrale,  ces  glissières  peuvent  présenter 
chacune  un  relief  destiné  à  coopérer  avec  lesdites 
saillies  de  guidage  pour  déterminer  une  zone  de 
franchissement  forcé  entre  les  zones  correspon- 

dant  aux  positions  "Arrêt"  et  "Automatique"  du 
bouton  de  dérogation.  Au  voisinage  de  l'extrémité 
des  glissières,  opposée  à  la  zone  correspondant  à 
la  position  "Arrêt",  la  carcasse  peut  porter  des 

5  moyens  d'appui  pour  un  ressort  faisant  office  de 
deuxièmes  moyens  élastiques  de  rappel. 

De  préférence,  pour  chaque  lame  de  contact 
sectionneuse  d'un  circuit  auxiliaire,  on  peut  prévoir 
un  poussoir  guidé  par  une  extrémité  dans  un  trou 

io  pratiqué  dans  le  sommet  de  la  carcasse,  cette 
extrémité  du  poussoir  étant  sollicitable  par  un  profil 
de  rampe  ménagé  à  la  partie  inférieure  du  bouton 
de  dérogation,  et  dont  l'autre  extrémité  est  en  prise 
avec  la  lame  de  contact  élastique  qui  fait  office  de 

15  moyen  élastique  de  rappel. 
De  manière  particulièrement  judicieuse,  les  la- 

mes  de  contact  élastiques  peuvent  avoir  sensible- 
ment  la  forme  d'un  U  et  être  enclipsées  à  la  base 
de  la  carcasse  par  leur  extrémité  coudée,  de  façon 

20  à  présenter  une  branche  inférieure  parallèle  au,  et 
située  du  côté  du,  fond  du  boîtier  et  une  branche 
supérieure  parallèle  à  la  précédente  et  plus  éloi- 
gnée  dudit  fond,  les  deux  branches  ayant  tendance 
à  s'éloigner  l'une  de  l'autre  et  l'extrémité  de  la 

25  branche  supérieure  s'appliquant  élastiquement 
contre  un  contact  fixe  auxiliaire  relié  à  une  borne 
auxiliaire.  Dans  le  cas  d'une  lame  sectionneuse  de 
circuit  que  le  poussoir  doit  éloigner  de  son  contact 
fixe  pour  ouvrir  le  circuit  auxiliaire,  le  poussoir  est 

30  en  prise  avec  la  branche  supérieure.  Les  lames  de 
contact  élastiques  sont  reliées  électriquement  à 
l'électro-aimant  par  leur  partie  coudée  ou  par  une 
patte  prolongeant  celle-ci. 

De  préférence,  on  prévoit  au  moins  deux  lames 
35  de  contact  élastiques  disposées  d'un  même  côté, 

ou  en  diagonale  de  part  et  d'autre,  du  plan  médian 
du  boîtier. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulièrement 
avantageux  de  l'invention,  l'appareil  interrupteur 

40  peut  comprendre  des  moyens  de  redressement  du 
courant  alternatif  d'alimentation  de  l'électro-aimant. 
Dans  ce  cas,  les  branches  inférieures  et  supérieu- 
res  des  lames  de  contact  élastiques  en  forme  de  U 
peuvent  servir  très  avantageusement  au  pontage 

45  des  moyens  de  redressement,  par  simple  contact 
élastique,  par  exemple  avec  les  conducteurs  des 
composants  électroniques  ou  avec  des  pistes  de 
contact  d'un  circuit  imprimé. 

Pour  le  redressement  du  courant,  l'appareil  in- 
50  terrupteur  peut  inclure  par  exemple,  intercalés  dans 

le  circuit  auxiliaire,  des  composants  ou  des  circuits 
imprimés  destinés  à  assurer  l'alimentation  de 
l'électro-aimant  en  courant  redressé.  De  préférence 
alors,  le  fond  du  boîtier  comporte  des  moyens  pour 

55  recevoir  les  plaques  de  circuit  imprimé,  disposées 
de  façon  à  assurer  le  susdit  pontage  par  les  lames 
de  contact  ;  ce  pontage  est  notamment  assuré  par 
les  branches  inférieures  des  lames  en  forme  de  U, 
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mais  peut  en  cas  de  besoin  être  également  assuré 
par  des  branches  supérieures  de  ces  lames  qui 
peuvent  alors  comporter  avantageusement  un  pro- 
longement  dirigé  vers  le  fond  du  boîtier  et/ou  par 
une  patte  de  contact  d'une  borne  auxiliaire,  tandis 
que  certaines  lames  de  contact  élastiques  peuvent 
présenter  une  patte  latérale  pour  assurer  une  liai- 
son  électrique  avec  une  lame  juxtaposée. 

De  façon  avantageuse,  le  coulisseau  est  réalisé 
d'une  seule  pièce,  notamment  par  moulage,  et  peut 
même  incorporer  un  moyen  d'indication  de  sa  po- 
sition  d'actionnement  visible  de  l'extérieur  du  boî- 
tier. 

L'invention  va  être  maintenant  décrite  plus  en 
détail  à  l'aide  d'un  mode  de  réalisation  donné  à 
titre  d'exemple  non  limitatif  et  se  référant  au  dessin 
annexé,  dans  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  représentation  schémati- 
que  en  éclaté  de  ce  mode  de  réalisation, 
montrant  les  éléments  constitutifs  en  pers- 
pective, 

-  la  figure  2  est  une  représentation  schémati- 
que  en  éclaté  de  l'ensemble  circuit 
magnétique-coulisseau  de  la  figure  1,  égale- 
ment  en  perspective  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  de 
l'ensemble  de  la  figure  2  une  fois  monté  ; 

-  la  figure  4  montre  en  perspective  l'ensemble 
de  la  figure  3  en  place  dans  le  fond  du 
boîtier  de  la  figure  1,  avec  cependant  des 
lames  de  contact  élastiques  de  modèles  dif- 
férents  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  perspective  du 
socle  du  boîtier  de  l'appareil  selon  l'invention, 
avec  représentation  partielle  en  traits  inter- 
rompus  ;  et 

-  la  figure  6  représente  une  vue  en  coupe  par 
le  plan  médian  de  l'appareil  monté  avec  une 
variante  de  contacts  fixes. 

L'appareil  interrupteur  représenté  à  la  figure  1 
comprend  un  boîtier  modulaire  formé  d'un  capot  1 
et  d'un  socle  ou  fond  2  comportant  des  moyens  de 
clipsage  usuels  3  et  4  pour  assurer  la  fixation  de 
l'appareil  sur  un  rail  de  support  usuel  non  repré- 
senté. 

L'appareil  interrupteur  comporte  quatre  bornes 
de  puissance  ou  bornes  principales  5  montées  par 
emboîtement  dans  le  fond  2.  Les  bornes  principa- 
les  5  se  font  face  deux  à  deux  de  part  et  d'autre 
du  plan  médian  longitudinal  du  boîtier  et  se  prolon- 
gent  vers  l'intérieur  du  boîtier  par  des  lames  6  dont 
les  extrémités  libres  forment  chacune  un  organe  de 
contact  fixe  7,  et  qui  s'emboîtent  par  coulissement 
dans  une  rainure  8  du  fond  2.  Selon  la  destination 
de  l'appareil,  on  peut  bien  entendu  ne  prévoir 
qu'un  seul  jeu  de  bornes  et  contacts  fixes  ou  plus 
de  deux  jeux,  le  boîtier  étant  dans  ce  dernier  cas 
plus  large. 

Les  lames  6  peuvent  être  agencées  pour  for- 
mer  des  contacts  7  supérieurs  (figure  6),  normale- 
ment  en  contact  avec  le  contact  mobile  (décrit  ci- 
après)  au  repos  ou  bien,  comme  représenté  sur  la 

5  figure  1,  des  contacts  7  inférieurs  normalement 
éloignés  du  contact  mobile  au  repos. 

On  peut  voir  que  les  petits  côtés  9  et  10 
perpendiculaires  audit  plan  médian,  du  capot  1, 
présentent  des  épaulements  successifs  11  et  12. 

io  Les  épaulements  11  viennent  recouvrir  les  bornes 
de  puissance  5  tout  en  assurant  un  accès  à  celles- 
ci,  tandis  que  chacun  des  épaulements  12  reçoit 
une  borne  auxiliaire  13,  également  accessible  de 
l'extérieur,  avec  une  ou  des  pattes  de  contact  fixes 

15  13a  ou  13b  dirigées  vers  le  fond  du  boîtier  (vers  le 
bas  des  figures). 

Le  capot  1  et  le  fond  ou  socle  2  s'assemblent 
par  emboîtement  élastique  14  et  15,  éventuelle- 
ment  complété  par  collage  ou  soudage. 

20  On  se  réfère  maintenant  principalement  aux 
figures  2  et  3  pour  la  description  de  la  partie  active 
de  l'appareil  interrupteur  de  la  figure  1  . 

Celle-ci  comprend  en  premier  lieu  un  circuit 
magnétique  à  électro-aimant  fixe  16  et  armatures 

25  fixe  17  et  mobile  18.  L'électro-aimant  16  est  monté 
sur  une  carcasse  de  support  19  formée  de  deux 
parties  distinctes  en  matière  plastique,  une  base 
19a  et  un  sommet  19b.  L'armature  mobile  18  peut 
se  déplacer  en  translation  parallèlement  au  plan 

30  médian  reliant  le  sommet  et  la  base  de  cette 
carcasse  19,  lequel  plan  est  confondu  avec  le  plan 
médian  du  boîtier. 

Elle  comprend  en  second  lieu  un  circuit  auxi- 
liaire  de  commande  comportant  principalement  des 

35  lames  de  contact  élastiques  20  enclipsées  sur  la 
base  19a  de  la  carcasse  19.  A  la  figure  2,  deux 
lames  20  sont  représentées  montées  sur  la  base 
19a,  deux  autres  étant  représentées  séparément. 
Elles  ont  essentiellement  une  forme  en  U  avec  une 

40  patte  de  soudure  21  au  voisinage  de  leur  partie 
coudée  22  pour  la  liaison  électrique  avec  la  bobine 
de  l'électro-aimant  et  deux  branches  supérieure  23 
et  inférieure  24,  les  branches  supérieures  23  étant 
élastiquement  au  contact  des  pattes  de  contact  13a 

45  des  bornes  auxiliaires  13.  Différents  modèles  de 
lames  de  contact  seront  décrits  plus  loin. 

En  troisième  lieu,  il  est  prévu  un  porte-contacts 
mobile  destiné  à  ouvrir  ou  fermer  un  ou  des  cir- 
cuits  intérieurs  de  travail  ou  circuits  de  puissance 

50  (2  dans  le  cas  représenté)  établis  entre  les  bornes 
principales  5  et  comprenant  notamment  les 
contacts  fixes  7.  Le  porte-contacts  ou  support  mo- 
bile  est  un  coulisseau  25  en  forme  de  cadre  en 
matière  plastique,  qui  entoure  sensiblement  l'en- 

55  semble  carcasse-circuit  magnétique  et  qui  est  ca- 
pable  de  se  déplacer  en  translation  sous  l'action  de 
l'armature  mobile  18  dont  il  est  solidarisé  par  une 
liaison  par  emboîtement  par  tenon  26  et  mortaise 

4 
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27,  contre  l'action  d'un  ressort  de  rappel  58.  Le 
coulisseau  25  comporte  deux  montants  28  parallè- 
les  aux  petits  côtés  du  boîtier  et  réunis  au  voisina- 
ge  de  leurs  extrémités  supérieures  (c'est-à-dire 
côté  sommet  du  boîtier)  par  une  traverse  plane  29 
parallèle  au  fond  du  boîtier  et  présentant  à  sa  face 
inférieure  le  tenon  26.  A  sa  base  (c'est-à-dire  côté 
fond  12  du  boîtier),  le  cadre  est  fermé  par  une 
partie  30  en  forme  de  plaque  qui  est  parallèle  au 
plan  médian  et  qui  porte  sur  chacune  de  ses  faces 
verticales  une  partie  centrale  en  saillie  31  présen- 
tant  un  logement  32  pour  des  pièces  conductrices 
faisant  office  de  contacts  mobiles  ou  ponts  de 
contact  33.  Ceux-ci  sont  maintenus  dans  leur  loge- 
ment  32  par  un  ressort  de  pression  34  que  l'on 
place  dans  le  logement  32  au-dessus  du  pont  de 
contact  33,  avant  la  mise  en  place  du  pont. 

La  partie  centrale  en  saillie  31  est  surmontée 
d'une  mortaise  35  prévue  pour  le  montage  d'une 
pièce  portant  un  ou  des  ponts  de  contact  supplé- 
mentaires  (cas  non  représenté)  dans  le  cas  où  il 
est  prévu  plus  de  deux  circuits  de  puissance  com- 
me  mentionné  plus  haut. 

En  quatrième  lieu,  il  est  prévu  un  bouton  de 
dérogation  36  qui  est  guidé  en  translation  (dans  le 
plan  médian  du  boîtier  et  transversalement  à  la 
direction  de  déplacement  du  coulisseau  25)  par 
rapport  au  boîtier  dont  il  émerge  par  une  fenêtre 
37.  Ce  bouton  36  est  capable  d'occuper  trois  posi- 
tions  dans  lesquelles  il  est  maintenu  par  des 
moyens  de  retenue,  à  savoir  une  position  centrale 
"Automatique"  (cas  représenté  sur  les  figures)  et 
deux  positions  latérales  "Arrêt"  et  "Manuelle". 
Dans  la  position  "Automatique",  le  bouton  36  est 
sans  action  aussi  bien  sur  le  circuit  auxiliaire  que 
sur  le  coulisseau  25  qui  peut  ainsi  être  amené 
d'une  position  de  repos  à  une  position  active  de  fin 
de  course  par  l'armature  mobile  18  lorsque 
l'électro-aimant  16  est  mis  sous  tension.  Dans  la 
position  "Arrêt",  le  bouton  36  provoque  la  coupure 
du  circuit  auxiliaire  d'une  façon  qui  va  être  détaillée 
ci-après  et  neutralise  ainsi  le  circuit  magnétique. 
Dans  la  position  "Manuelle",  le  bouton  36  provo- 
que  mécaniquement  l'appui  des  ponts  de  contact 
33  sur  les  contacts  fixes  7. 

Il  est  prévu  enfin  un  ressort  de  rappel  38  qui 
est  agencé  pour  ramener  le  bouton  36  de  sa  posi- 
tion  "Manuelle"  à  sa  position  "Automatique"  lors- 
que  des  moyens  de  retenue  du  bouton  à  la  posi- 
tion  "Automatique"  sont  mis  hors  d'action  par  le 
déplacement  de  l'armature  mobile  18  dû  à  la  mise 
sous  tension  de  l'électro-aimant  16. 

Suivant  l'invention,  le  bouton  de  dérogation  36 
est  maintenu  et  guidé  en  translation  dans  deux 
pontets  39  formant  glissières  prévus  au  sommet 
19b  de  la  carcasse  de  support  19  de  part  et  d'autre 
du  plan  médian  de  celle-ci  et  dans  lesquels  le 
bouton  36  est  encliqueté  par  des  saillies  de  guida- 

ge  40  prévues  sur  ses  côtés.  En  leur  centre,  les 
pontets  39  présentent  chacun  un  relief  41  dirigé 
vers  le  bas  à  partir  de  la  branche  supérieure  du 
pontet.  Les  reliefs  41  forment  un  point  de  franchis- 

5  sèment  forcé  et  un  moyen  de  retenue  élastique 
entre  les  positions  "Arrêt"  et  "Automatique". 

Pour  sa  part,  le  coulisseau  25  présente  au 
centre  de  sa  traverse  29  un  relief  42  muni  d'une 
rampe  43  destinée  à  coopérer  avec  un  relief  à 

io  rampe  complémentaire  72  du  bouton  36  lorsque 
celui-ci  est  amené  en  position  "Manuelle",  de  telle 
façon  que  le  coulisseau  soit  directement  sollicité 
vers  la  position  de  fermeture  du  circuit  de  travail. 
Dans  cette  position,  le  bouton  36  comprime  le 

15  ressort  de  rappel  38  placé  entre  une  saillie  44  du 
bouton  et  un  béquet  45  porté  par  une  crosse  46 
solidaire  du  sommet  19b  de  la  carcasse  de  support 
19. 

Enfin,  l'ouverture  du  circuit  auxiliaire  lorsque  le 
20  bouton  36  est  en  position  "Arrêt"  est  assurée  par 

un  poussoir  47  qui  est  monté  entre  le  sommet  19b 
de  la  carcasse  de  support  19  dans  lequel  il  peut 
coulisser  par  une  extrémité  48  de  moindre  diamè- 
tre,  un  trou  49  étant  prévu  à  cet  effet  dans  la 

25  carcasse,  et  la  branche  supérieure  23  d'une  lame 
de  contact  20.  Le  contact  entre  le  poussoir  47  et  la 
lame  de  contact  20  est  assuré  grâce  à  l'autre 
extrémité  50,  de  moindre  diamètre,  du  poussoir  47, 
qui  est  en  prise  dans  un  trou  51  pratiqué  dans  la 

30  branche  supérieure  23  de  la  lame  de  contact  20. 
Le  bouton  de  dérogation  présente  quant  à  lui  une 
rampe  52  conçue  pour  déplacer  le  poussoir  47 
dans  le  sens  de  l'écartement  de  la  branche  supé- 
rieure  23  de  son  contact,  par  action  sur  l'extrémité 

35  48  du  poussoir  47. 
Dans  le  cas  représenté,  on  a  aussi  prévu  un 

actionnement  analogue  par  poussoir  lorsque  le 
bouton  de  dérogation  36  est  en  position 
"Manuelle". 

40  Le  coulisseau  25  intègre  en  outre  un  moyen 
d'indication  53  visible  de  l'extérieur  à  travers  un 
hublot  54  placé  dans  une  cavité  55  pratiquée  dans 
le  sommet  du  capot  1.  Ce  moyen  d'indication  53 
présente  deux  couleurs  différentes  pour  indiquer 

45  respectivement  la  fermeture  et  l'ouverture  du  cir- 
cuit  intérieur  de  travail. 

Comme  on  le  voit  plus  particulièrement  à  la 
figure  5,  le  socle  2  du  boitier  comprend  principale- 
ment  un  double  fond  56  interrompu  dans  la  partie 

50  médiane  du  fond  pour  laisser  le  passage  aux 
contacts  mobiles  33.  De  part  et  d'autre  de  cette 
partie  centrale,  le  double  fond  56  présente  une 
rainure  57  parallèle  audit  fond  2,  dans  laquelle 
s'insère  la  partie  inférieure  30  du  coulisseau  25  lors 

55  du  montage  de  l'ensemble.  Le  coulisseau  25  peut 
coulisser  dans  cette  rainure  contre  ou  par  l'action 
de  son  ressort  de  rappel  58  qui  est  maintenu  par 
un  doigt  59  prévu  sur  le  fond  2  du  boîtier.  Des 
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moyens  de  positionnement  supplémentaires  peu- 
vent  être  prévus,  par  exemple  des  plaques  de 
positionnement  60  et/ou  un  relief  61  du  coulisseau 
25  s'adaptant  dans  une  partie  en  T  62  de  la  rainure 
57.  5 

De  son  côté,  l'ensemble  carcasse-circuit  ma- 
gnétique  repose  sur  des  butées  63  du  fond  2  qui 
peut  aussi  présenter  des  moyens  de  positionne- 
ment  64. 

On  obtient  ainsi  un  dispositif  très  avantageux  10 
ne  recourant  qu'à  des  mouvements  de  translation 
dans  deux  directions,  une  direction  parallèle  au 
plan  médian  de  l'appareil  pour  l'actionnement  des 
contacts  principaux  et  auxiliaires  et  une  direction 
transversale  à  la  précédente  pour  le  déplacement  75 
du  bouton  de  dérogation. 

Selon  les  besoins,  on  peut  utiliser  divers  modè- 
les  de  lames  de  contact,  à  savoir  lames  en  U  à 
extrémités  de  branche  simples,  à  prolongement 
coudé  à  angle  droit  70  sur  la  branche  supérieure  20 
ou  inférieure  et/ou  encore  à  patte  latérale  71  pour 
une  liaison  avec  une  lame  juxtaposée. 

On  comprend  qu'en  modifiant  la  tension  de 
commande  de  l'électro-aimant  par  un  bobinage 
adapté,  en  modifiant  le  nombre  ou  la  forme  des  25 
contacts  du  ou  des  circuits  auxiliaires,  ou  en  modi- 
fiant  le  nombre,  le  type  ou  la  forme  des  contacts 
fixes  ou  mobiles  du  ou  des  circuits  principaux,  on 
peut  réaliser  une  gamme  complète  d'appareils  sur 
la  base  des  mêmes  éléments  essentiels  de  l'inven-  30 
tion. 

Revendications 

1.  Appareil  interrupteur  à  commande  électroma-  35 
gnétique  et  manuelle,  tel  que  relais,  contacteur 
ou  contacteur  journuit,  comprenant,  à  l'intérieur 
d'un  boîtier  (1,2)  : 

-  un  circuit  magnétique  à  électro-aimant 
fixe  (16)  et  armature  mobile  (18)  ;  40 

-  au  moins  un  circuit  auxiliaire  de  com- 
mande  destiné  à  alimenter  ce  circuit  ma- 
gnétique  et  établi  entre  des  bornes  auxi- 
liaires  (13)  ; 

-  au  moins  un  circuit  intérieur  de  travail  qui  45 
est  établi  entre  deux  bornes  principales 
(5)  et  sur  lequel  sont  intercalés  au  moins 
un  organe  de  contact  fixe  (7)  et  un  orga- 
ne  de  contact  mobile  (33),  lequel  organe 
de  contact  mobile  est  porté  par  un  sup-  50 
port  mobile  (25)  et  est  propre  à  coopérer 
avec  l'organe  de  contact  fixe  (7),  sous 
l'effet  de  l'actionnement  du  support  mo- 
bile  (25)  par  l'armature  mobile  (18)  du 
circuit  magnétique  lorsque  l'électro-ai-  55 
mant  (16)  est  mis  sous  tension  par  l'in- 
termédiaire  du  circuit  auxiliaire  ; 

des  premiers  moyens  de  rappel  élasti- 
que  (58)  étant  prévus  pour  le  retour  du 
support  mobile  (25)  lorsque  l'électro-ai- 
mant  (16)  n'est  plus  sous  tension  ; 
un  bouton  (36)  dit  "de  dérogation"  capa- 
ble  d'occuper  trois  positions,  dans  cha- 
cune  desquelles  il  est  maintenu  par  des 
moyens  de  retenue,  à  savoir  une  position 
"Automatique"  où  ce  bouton  (36)  est 
sans  action  aussi  bien  sur  le  circuit  auxi- 
liaire  que  sur  le  support  mobile  (25)  qui 
peut  ainsi  être  amené  d'une  position  de 
repos  à  une  position  active  de  fin  de 
course  par  l'armature  mobile  (18)  du  cir- 
cuit  magnétique  lorsque  l'électro-aimant 
(16)  est  mis  sous  tension,  une  position 
"Arrêt"  où  le  bouton  (36)  provoque  l'in- 
terruption  du  circuit  auxiliaire  de  com- 
mande  et  neutralise  ainsi  le  circuit  ma- 
gnétique,  et  une  position  "Manuelle"  où 
le  bouton  (36)  provoque  mécaniquement 
le  déplacement  de  l'organe  de  contact 
mobile  (35)  vers  la  même  position,  par 
rapport  à  l'organe  de  contact  fixe  (7), 
que  celle  qui  serait  obtenue  par  l'action- 
nement  de  l'électro-aimant  (16); 

caractérisé  en  ce  que  : 
l'électro-aimant  (16),  avec  son  armature 
fixe  (17),  est  solidaire  d'une  carcasse  de 
support  (19)  en  matériau  isolant  électri- 
quement,  ayant  une  base  et  un  sommet, 
l'armature  mobile  (18)  de  l'électro-aimant 
(16)  étant  agencée  de  manière  à  pouvoir 
décrire  un  mouvement  rectiligne  parallèle 
au  plan  médian  reliant  la  base  au  som- 
met  de  la  carcasse  (19),  lequel  plan  est 
sensiblement  confondu  avec  le  plan  mé- 
dian  du  boîtier  de  l'appareil  ; 
à  son  sommet,  la  carcasse  de  support 
(19)  comporte  des  moyens  de  guidage 
(39)  du  bouton  de  dérogation  (36)  qui 
sont  agencés  de  manière  à  permettre  au 
bouton  (36)  d'être  déplacé  dans  ledit 
plan  transversalement  à  la  direction  de 
déplacement  de  l'armature  mobile  (18) 
pour  atteindre  les  trois  positions  susdites 

à  sa  base,  la  carcasse  de  support  (19) 
comporte  des  lames  de  contact  élasti- 
ques  (20)  destinées  à  assurer  le  raccor- 
dement  du  circuit  auxiliaire  de  comman- 
de  aux  bornes  auxiliaires  (13),  l'une  au 
moins  de  ces  lames  de  contact  (20)  étant 
sollicitable  dans  le  sens  du  sectionne- 
ment  du  circuit  auxiliaire,  par  un  organe 
ou  poussoir  de  commande  (47),  qui  est 
déplacé  sous  l'action  directe  du  bouton 
de  dérogation  (36)  lorsque  ce  dernier  est 
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amené  en  position  "Arrêt"  ; 
-  le  susdit  support  mobile  (25)  est  un  cou- 

lisseau,  en  matériau  électriquement  iso- 
lant,  formant,  avec  l'armature  mobile 
(18),  un  cadre,  entourant  sensiblement 
l'ensemble  formé  par  la  carcasse  de 
support  (19)  et  le  circuit  magnétique,  de 
façon  à  présenter  des  parties  supérieure 
et  inférieure  (29,  30)  parallèles  à  la  direc- 
tion  de  déplacement  du  bouton  de  déro- 
gation  (36),  la  partie  supérieure  (29)  étant 
située  sous  le  bouton  de  dérogation  (36), 
tandis  que  la  partie  inférieure  (30)  porte 
un  ou  plusieurs  ponts  de  contact  (33),  le 
coulisseau  (25)  et  la  carcasse  (19)  étant 
conformés  de  façon  que  le  coulisseau 
puisse  se  déplacer  en  translation  par 
rapport  à  la  carcasse; 

-  à  sa  partie  tournée  vers  la  partie  supé- 
rieure  (29),  le  bouton  de  dérogation  (36) 
présente  un  relief  à  rampe  (72)  destiné  à 
coopérer  avec  un  relief  à  rampe  (43) 
correspondant  prévu  sur  ladite  partie  su- 
périeure  (29),  lorsque  le  bouton  (36)  est 
amené  en  position  "Manuelle",  de  façon 
à  déplacer  le  coulisseau  (25)  dans  le 
sens  de  la  fermeture  du  circuit  intérieur 
de  travail,  puis  à  le  maintenir  dans  cette 
position. 

Appareil  interrupteur  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  partie  inférieure  (30) 
du  coulisseau  (25)  a  sensiblement  la  forme 
d'une  plaque  parallèle  au  plan  médian  de  la 
carcasse  (19),  qui  comporte,  sur  chacune  de 
ses  deux  faces  planes,  une  partie  centrale  (31) 
en  saillie  venant  de  moulage  et  délimitant  un 
logement  (32)  pour  un  pont  de  contact  (33)  et 
son  ressort  de  pression  (34)  et  qui  est  conçue 
pour  pouvoir  coulisser  dans  une  partie  de  fond 
du  boîtier,  tandis  que  la  carcasse  de  support 
(19)  s'appuie  sur  ladite  partie  de  fond,  le  main- 
tien  de  l'ensemble  circuit  magnétique  et  cou- 
lisseau  étant  complété  par  la  complémentarité 
de  forme  entre  le  boîtier  d'appareil  et  cet  en- 
semble. 

Appareil  interrupteur  selon  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
guidage  (39)  du  bouton  de  dérogation  (36) 
forment  deux  glissières  parallèles  dans  les- 
quelles  viennent  s'encliqueter  des  saillies  de 
guidage  (40)  prévues  sur  les  côtés  du  bouton 
de  dérogation  (36),  en  ce  qu'au  voisinage  de 
leur  partie  centrale,  les  glissières  (39)  présen- 
tent  chacune  un  relief  (41)  destiné  à  coopérer 
avec  lesdites  saillies  de  guidage  (40)  pour 
déterminer  une  zone  de  transition  à  force  mais 

élastique  entre  les  zones  correspondant  aux 
positions  "Arrêt"  et  "Automatique"  du  bouton 
de  dérogation  (36)  et  en  ce  qu'au  voisinage  de 
l'extrémité  des  glissières  (39)  opposée  à  la 

5  zone  correspondant  à  la  position  "Arrêt",  la 
carcasse  (19)  porte  des  moyens  d'appui  pour 
un  ressort  (38)  faisant  office  de  deuxièmes 
moyens  élastiques  de  rappel  pour  ramener  le 
bouton  de  dérogation  (36)  de  sa  position 

io  "Manuelle"  à  sa  position  "Automatique"  lors- 
que  les  moyens  de  retenue  du  bouton  en 
position  "Manuelle"  sont  mis  hors  d'action  par 
le  déplacement  de  l'armature  mobile  (18)  dû  à 
la  mise  sous  tension  de  l'électro-aimant  (16). 

15 
4.  Appareil  interrupteur  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce 
que,  pour  chaque  lame  de  contact  (20)  sec- 
tionneuse  d'un  circuit  auxiliaire,  il  est  prévu  un 

20  poussoir  (47)  guidé  par  une  extrémité  (48) 
dans  un  trou  (49)  pratiqué  dans  le  sommet  de 
la  carcasse  (19),  cette  extrémité  du  poussoir 
étant  sollicitable  par  un  profil  de  rampe  (52) 
ménagé  à  la  partie  inférieure  du  bouton  de 

25  dérogation  (36),  et  dont  l'autre  extrémité  (50) 
est  en  prise  avec  la  lame  de  contact  élastique 
(20)  qui  fait  office  de  moyen  élastique  de  rap- 
pel. 

30  5.  Appareil  interrupteur  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce 
que  les  lames  de  contact  élastiques  (20)  ont 
sensiblement  la  forme  d'un  U  et  sont  enclip- 
sées  à  la  base  de  la  carcasse  (19)  par  leur 

35  extrémité  coudée  de  façon  a  présenter  une 
branche  inférieure  (24)  parallèle  au,  et  située 
du  côté  du,  fond  (2)  du  boîtier  et  une  branche 
supérieure  (23)  parallèle  à  la  précédente  et 
plus  éloignée  dudit  fond  (2),  les  deux  branches 

40  (23,  24)  ayant  tendance  à  s'éloigner  l'une  de 
l'autre,  en  ce  que  l'extrémité  de  la  branche 
supérieure  (23)  s'applique  élastiquement 
contre  un  contact  fixe  auxiliaire  relié  à  une 
borne  auxiliaire  (13),  en  ce  que,  dans  le  cas 

45  d'une  lame  sectionneuse  de  circuit,  une  extré- 
mité  (50)  de  poussoir  (47)  est  en  prise  avec  la 
branche  supérieure  (23)  et  en  ce  que  la  lame 
de  contact  (20)  est  reliée  électriquement  à 
l'électro-aimant  (16)  au  voisinage  de  sa  partie 

50  coudée  (22). 

6.  Appareil  interrupteur  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  les  lames  de  contact 
élastiques  (20)  sont  agencées  pour  assurer  un 

55  freinage  du  coulisseau  (25)  formant  le  support 
mobile. 

7 
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7.  Appareil  interrupteur  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce 
que  le  coulisseau  (25)  est  réalisé  d'une  seule 
pièce,  notamment  par  moulage,  et  incorpore 
un  moyen  (53)  d'indication  de  sa  position,  visi-  5 
ble  de  l'extérieur  du  boîtier. 
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